
sont payés dans le cours d'un mois de la date de la dite signification, le
shériff calculera lui-même aussi approximativement que possible, quel
taux par louis sur la valeur annuelle cotisée de la propriété cotisable de
la dite cité sera requis à son avis, après avoir fait les allouances conve-
nables pour les dépenses, pertes et déficits dans la collection de ce taux,
pour produire un montant net égal à la somme, intérêt et frais qu'il a
reçu lordre de prélever, et dix pour cent en sus, et il certifiera ce taux
sous son seing au greffier de la dite cité pour l'information du conseil
d'icelle en la manière et formes mutatis mutandis, prescrites pour le cer-
tificat du trésorier dans la septième section de cet acte, et y attachera
son ordre commandant à la dite corporation et à tous les officiers y con-
cernés, de faire prélever immédiatement le dit taux et lui en payer les
produits; et le dit certificat aura le même effet que le certificat du tréso-
rier mentionné dans la septième section, et cet ordre sera considéré
comme un ordre de la cour d'où le writ aura émané, et sera suivi par la 15
dite corporation et par tous les officiers d'icelle et autres personnes y
concernées, sous peine de leur responsabilité personnelle à la dite cour,et
le tvix mentionné dans le dit certificat sera immédiatement payé et
prélevé, en conséquence, en sus de tous autres taux légalement imposés
par tout règlement du conseil de ville, ou par tout certificat du trésorier
de la cité, nonobstant toute disposition dans l'ordonnance amendée par
cet acte ou dans tout autre acte limitant le montant des taux à être im-
posés en aucune année, ou le temps de l'année où les dits taux doivent
être prélevés et collectés, et il sera du devoir du trésorier et greffier, et
de tous cotiseurs, percepteurs et autres officiers de la dite corporation, de 25
produire au shérif, à sa demande, tous les livres de cotisation, papiers et
documents requis pour le mettre en état de fixer le taux mentionné dans
cette section, et de lui donner toute information ou assistance qu'il pour-
ra requérir pour ces fins; et tous tels officiers de la corporation seront
pour toutes les fins de cette section réputés officiers de la cour d'où le
writ aura émané, et justifiables de la dite cour et punissables par elle
en conséquence, dans le cas de tout manque d'accomplissement d'aucan
des devoirs à eux assignés par le présent acte, respectivement, et les
produits de la dite répartition seront payés par le trésorier au dit shérif,
et employés par lui à payer la dite dette, intérêt .et frais qu'il a reçu 85
lordre de prélever, et s'il y a un surplus après y avoir satisfait, le dit
surplus sera remboursé au trésorier, et formera partie du fonds d'amortis-
sement pour l'extinction de la dite dette consolidée, ou s'il n'y a aucune
partie de la dite dette pour laquelle un fonds d'amortilsement soit requis
suivant cet acte, alors le dit surplus sera employé aux objets généraux 40
de le dite corporation.

Proeds. VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit déclaré et statué, que rien de con-
tenu dans le présent acte ne sera interprété de manière à invalider o
affecter aucun privilége ou hypothèque spéciale accordée par l'ordon-

LOB garanties nance amendée par ie présent ou par aucun autre acte, au possesseur 45pour la dette éetr o ~l
an,°i e e d'aucune débenture on bon de la corporation émis avant la passation de
sont point af. cet acte, formant partie soit de la dite dette générale ou de la dite dette
faibliu• des aqueducs de la dite corporation, ou aucun autre recours que sans cet

acte ancun tel possesseur aurait pour recouvrer le principal ou lintérét
de telle débenture ou bon de la dite corporation, ou de décharger ('au- 50
cune autre manière la dite corporation de Pobligation de pourvoir par
tous les moyens légitimes à leur paiemeut; et qu'aucune autre disposi-
tion que la législature de cette province pourra juger expédient de faire
pour l'exécution des dispositions de cet acte ou obtenir le paiement du
principal et de l'intérêt de toute débenture ou bon de la dite corporation, 55

mis abit tvant flit après la passatiän de cet acte, du d'aubuie enaulté


